
AFFECTATION EN GUADELOUPE (palier 3ème et 2nde) des ELEVES HORS ACADÉMIE 

FICHE TECHNIQUE À L’USAGE DES ÉTABLISSEMENTS d’origine      2026 

PUBLIC 

Élèves scolarisés hors de l’académie 
- En 3e (Générale, Prépa Métiers, Établissement Agricole (LEGTPA et MFR) 
- En 2nd (Générale et Technologique, Professionnelle) ou CAP (1ére année ou terminale) 

qui souhaitent une affectation en lycée public ou Établissement Agricole (LEGTPA et MFR) dans la région académique 
de Guadeloupe. 
La saisie des vœux d’affectation est conditionnée par les décisions d’orientation : 

- Pour palier 3ème : 2nd GT ou 2nd  Pro ou 1ère CAP 
- Pour palier 2nd : 1ère G ou 1ère T, 1ère Pro 

   Pour chaque vœu en voie professionnelle, il conviendra de définir le statut de la demande scolaire et/ ou 
apprentissage.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MODALITES 

 Saisie des vœux Post 3ème : Tour  Principal 
 

A partir du Vendredi 03 Avril 2026 (08h)  
Consultation de l’offre de formation académique et nationale  
par les familles 

 

Via le service en ligne Affectation (SLA) : à privilégier : 
Du Lundi 04 Mai (08h) au Mardi 26 Mai 2026 (17h59) 
La saisie est réalisée par un représentant légal.  
La famille se connecte sur son compte (via EduConnect) 
avec son identifiant et son mot de passe par le biais de : 
https://educonnect.education.gouv.fr .  
-Les vœux saisis sont en lecture seule pour l’élève et le 
second représentant légal. 

Ou   Cas exceptionnel :  

Du Jeudi 28 Mai au Mercredi 10 Juin 2026 
Saisie des vœux par l’établissement d’origine pour les 
familles qui n’utilisent pas le service en ligne Affectation 

(SLA) : Via l’application AFFELMAP LYCEE                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Saisie des vœux Post 2nd :  Tour  Principal 
Les vœux doivent être saisis par l’établissement 
d’origine de l’élève : 

Du Lundi 18 Mai au Mercredi 10 Juin 2026 
                Via l’application AFFELMAP LYCEE                   

 

SAISIE 
 
 

Identité de l’élève : 
- Nom et prénom, date de naissance, 
- INE de l’élève : saisie obligatoire, la classe, Les langues vivantes pratiquées  
- Mentionner si l’élève est doublant, boursier, la Décision d’orientation 
- Coordonnées des responsables légaux (nom du parent 1 et/ou 2) : lien de parenté, professions 
- Adresse : dans la zone dédiée saisir précisément le nom de la commune, (la section ou le quartier), le code postal, à l’aide 

du menu déroulant 
Le nom de la commune sera à saisir également dans la partie droite à partir du menu déroulant : code postal/commune 
- Zone géographique: mettre le code correspondant à la résidence de l’élève en Guadeloupe  

 Ne pas laissez le code zone géographique « non défini » qui pénaliserait le candidat à une affectation en 2d 
Générale et technologique liée à la sectorisation. 
 Téléphone des parents joignable en Juillet – Août + Adresse(s) de messagerie 

Vœux de l’élève :  
- Les codes correspondants aux vœux de l’élève  
- L’avis du chef d’établissement n’est exigé que pour les demandes vers la voie professionnelle 

Note : Les moyennes annuelles de la classe en cours : vous pouvez saisir 2 décimales (la marque de la décimale est le point). 

INFO Tél : 0590 47 81 34 / 0590 47 81 47 / 0590 47 81 04 / ou Mail :  affectationlycee-saio971@ac-guadeloupe.fr 
 

Via l’application : AFFELMAP LYCEE 
https://affectation3e.phm.education.gouv.fr/pna-affelmap/ 
-  Cliquer sur la carte de la Guadeloupe  

puis «saisie simplifiée» 
 

 
Via l’application : AFFELNET LYCEE 
Puis cliquer sur : «Calendrier des académies » 
(en haut de la page d’accueil) 
 

Cliquer sur le lien « s’inscrire », et indiquer : 
-  UAI de l’établissement, 
-  L’adresse électronique (ce.RNE EPLE@ac-academie.fr) qui devra être saisie 2 fois, sans 
copier/coller. 

-  Le numéro de téléphone. 
Un mot de passe vous sera transmis par courriel 
La saisie ne peut s’effectuer qu’avec l’autorisation d’accès au serveur. 
 

- L’ensemble des formations offertes en Guadeloupe est consultable le site de l’ONISEP :  
https://www.onisep.fr 

Pour l’entrée en : 
- 1ère Générale 
- 1ère Techno 

- 1ère Prof 
- Post CAP 

 

Le Service  
en Ligne 

Affectation 
(SLA) est 

à privilégier 

https://educonnect.education.gouv.fr/
mailto:affectationlycee-saio971@ac-guadeloupe.fr
https://affectation3e.phm.education.gouv.fr/pna-affelmap/
https://affectation3e.phm.education.gouv.fr/pna-affelmap/
mailto:ce.RNE%20EPLE@ac-academie.fr
https://www.onisep.fr/


 

FICHE 
RECAPITULATIVE 

✓ Vérifier les informations saisies sur la Fiche récapitulative de Saisie, 
✓ Transmettre la fiche au (x) représentant(s) légal(aux)  pour signature  
✓ Téléverser la fiche récapitulative via l’espace partagé NUAGE : 

https://nuage13.apps.education.fr/index.php/s/fZA5jwW6pYQW4rn 
 

RÉSULTATS 
DE 

L’AFFECTATION 

Tour Principal (Juin) : 
Mardi 30 Juin 2026 : Résultats de l’affectation 
Via le Service en ligne Affectation (accès aux familles)  
Via AFFELNET LYCEE : https://bv.ac-guadeloupe.fr/affelnet-lycee-resultatsetab 
 

Via AFFELMAP LYCEE « consultation des résultats) : https://affectation3e.phm.education.gouv.fr/pna-affelmap/ 
 

 
 
 
 
 
 
 
INSCRIPTIONS 

              

                  Du Mardi 30 Juin au Mardi 07 Juillet 2026 : 

- Inscription par le biais du Service en ligne Inscription (SLI) : 
                https://educonnect.education.gouv.fr 
 

- Inscription dans l’établissement d’accueil (en présentiel) muni de :  
• La notification d'affectation,  
• L'exeat fourni par l'établissement où était scolarisé l’élève en 2025-2026, 

• Des pièces justificatives (consulter le site du lycée d’accueil) 
Après le 07 Juillet : 
La notification d’affectation ne sera plus valide, la place sera accordée à un autre élève non-affecté     
 

INFORMATIONS 

GENERALES 

      En cas de non affectation au Tour Principal ou première demande (cf. modalités page 1) : 
 Votre interlocuteur reste : l’établissement d’origine Ou Le CIO de secteur  

 

Tour suivant 1 - via AFFELNET ou AFFELMAP LYCEE : 
Les candidats non affectés pourront établir de nouveaux vœux sur les places vacantes consultables sur 

notre site académique :  

Du Jeudi 02 au Lundi 06 Juillet 2026 : 

▪ Diffusion des places restées vacantes et des non-inscrits suite au tour Principal 

▪ Saisie des vœux des élèves non affectés 

Mercredi 08 Juillet 2026 : Résultats de l’affectation 

Du Mercredi 08 au Mercredi 15 Juillet 2026 : Inscription dans les établissements d’accueil (en présentiel) 

         

Fermeture des CIO : Samedi 18 Juillet (inclus) au Samedi 22 Août 2026 (inclus) 

      Du Jeudi 20 Août au Jeudi 27 Août 2026 : Suivi des élèves non affectés aux Tours Principal et suivant 1 

A/c du Mardi 01 Septembre 2026 : RENTREE DES ELEVES (en fonction du calendrier de l’établissement d’accueil) 

         
INFORMATIONS 

GENERALES 

       En cas de non affectation au Tour suivant 1 ou première demande (cf. modalités page 1) : 
 Votre interlocuteur reste : l’établissement d’origine Ou Le CIO de secteur  

 
Tour suivant 2 - via AFFELNET ou AFFELMAP LYCEE : 
Les candidats non affectés pourront établir de nouveaux vœux sur les places vacantes consultables sur 

notre site académique  

Jeudi 03 au Vendredi 04 Septembre 2026 :  

▪ Diffusion des places restées vacantes  

▪ Saisie des vœux des élèves non affectés 

Lundi 07 Septembre 2026 (après-midi) : Résultats de l’affectation 

Lundi 07 (après-midi) au Jeudi 10 Septembre 2026 : Inscription dans les établissements d’accueil 

    EN CAS DE NON SAISIE  PAS D’AFFECTATION  PAS DE DOSSIER PAPIER 

LES NOTIFICATIONS D’AFFECTATION DOIVENT ETRE TRANSMISES AUX FAMILLES 

 

Info au : 0590 47 81 34 / 0590 47 81 47 / 0590 47 81 04 / Mail : affectationlycee-saio971@ac-guadeloupe.fr 
 

Le Service en Ligne 
Inscription (SLI)  
est à privilégier 

Le Service en Ligne Affectation 
(SLA) est à privilégier 

Attention ! 
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